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La Mutuelle des municipalités du Québec crée le
MÉRITE MMQ EN GESTION DE RISQUES

Montréal, le 22 juin 2006 – La Mutuelle des municipalités du Québec (MMQ) est fière de lancer sa

toute première édition du Mérite MMQ en gestion de risques.

Le Mérite MMQ en gestion de risques vise à reconnaître et à récompenser les municipalités locales,

MRC et régies intermunicipales membres de la MMQ qui mettent en œuvre des solutions de

prévention et à les partager avec le monde municipal afin de les mettre à profit. Que ce soit en

prévention, en formation ou en intervention d’urgence pour éviter l’aggravation des sinistres, ces

initiatives peuvent servir de modèle et, à ce titre, méritent d’être soulignées!

Trois lauréats seront honorés par un mérite d’une valeur de 10 000 $, de 5 000 $ ou de 2 500 $ qu’ils

pourront utiliser pour la formation de leurs élus et employés auprès d’organismes reconnus ou pour

l’achat d’équipement ou de matériel relatif à un projet de gestion de risques.

Remporter un Mérite MMQ en gestion de risques permettra également aux lauréats d’acquérir une

plus grande notoriété dans leur milieu et de jouir d’une réputation de chef de file en matière de gestion

des risques.

Toute municipalité, MRC ou régie intermunicipale membre de La Mutuelle des municipalités du

Québec est admissible. Les dossiers doivent être complets et avoir été déposé dans les délais prévus

soit, au plus tard le 6 septembre 2006 à minuit.

Rappelons que la MMQ a été créée en novembre 2003 en vertu du code municipal du Québec et de la

Loi sur les cités et villes. Elle est la propriété des municipalités locales, des municipalités régionales

de comté (MRC) et régies intermunicipales qui en sont membres. Elle est née de leur volonté de se

garantir une offre d’assurance à long terme, de réduire les risques liés à leurs activités et de stabiliser

leurs primes d’assurance.
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